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Succession vers un enfant

Par CHEVRIER Bernard, le 02/02/2018 à 11:05

Bonjour,
est-ce que payer une cuisine à un enfant peut être considéré comme un don ?
Merci

Par youris, le 02/02/2018 à 11:45

bonjour,
selon les circonstances et votre patrimoine, cela peut être considéré comme un présent
d'usage ou une donation.
salutations

Par CHEVRIER Bernard, le 02/02/2018 à 14:30

Il est enfant unique, en train de construire sa maison et nous voulons lui offrir sa cuisine. Est-
ce possible sans entrer dans le cadre d'un don ?
Merci

Par Visiteur, le 02/02/2018 à 15:25

Bsr
Si cette cuisine ne vaut pas une somme disproportionnée, faites lui ce cadeau . Etant enfant
unique, il ne contestera pas cette aide !!!
En revanche, conservez la facture à votre nom.
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